
L’action en garantie des vices 

cachées (articles 1641 et 

suivants du Code civil) n’est 

pas (ou plus !) l’unique action 

pouvant fonder une demande en 

indemnisation du préjudice subi 

du fait de la vente d’une chose 

viciée. 

l’objet de la presente lettre 

est d’informer sur le concours 

d’actions possibles en cas de 

sinistre a la suite de l’acquisition 

d’une chose defectueuse.

Si les juridictions françaises ac-
cueillent traditionnellement les 
demandes sur le fondement tiré 
de la garantie des vices cachés, le 
recours à deux autres fondements 
peut être admis par les juridictions 
dans le cadre d’une demande en 
indemnisation d’un sinistre résul-
tant de la vente d’une chose viciée 
(ou défectueuse). Ces fondements 
sont :

-  la responsabilité des produits 
défectueux introduite dans le 
droit français par la loi n°98-389 du 
19 mai 1998, prise en application 
de la directive communautaire n° 
85-374 du 25 juillet 1985 (articles 
1386-1 et suivants du Code civil),

- l’obligation autonome de sé-
curité créée au visa de l’article 
1147 du Code civil.

Ces deux fondements présentent 
l’avantage de ne pas être soumis 
au bref délai d’action de l’article 
1648 du Code civil.

Contrairement à l’analogie qui 
pourrait être faite par référence au 
principe de non cumul des actions 
en responsabilité contractuelle et 
délictuelle, ces trois actions ne 
sont pas exclusives les unes 
des autres et peuvent être 
invoquées pour un même fait 
dommageable.

En effet, elles découlent de régi-
mes spécifiques de responsabilité 
ou de garantie pour lesquels un 
principe de non-cumul n’a pas été 

expressément établi par la loi ou la 
jurisprudence.

La similitude des notions de 
vice, produit défectueux ou 
risque. 

1. Aux termes de l’article 1641 du 
Code civil, le vice est un défaut 
de la chose qui « la rend impropre 
à l’usage auquel on la destine, ou 
diminue tellement cet usage que 
l’acheteur ne l’aurait pas acquise 
ou n’en aurait donné qu’un moin-
dre prix, s’il les avait connus ».

Aux termes de l’article 1386-4 
alinéa 1 du Code civil, le produit 
défectueux est celui qui « n’offre 
pas la sécurité à laquelle on peut 
légitiment s’attendre ».

Enfin, la jurisprudence a qualifié 
le risque relevant de l’obligation 
autonome de sécurité comme         
« tout vice ou tout défaut de fabri-
cation de nature à créer un danger 
que ce soit pour les personne ou 
pour les biens » (Civ. 1ère 20 mars 
1989, D. 1989, p. 381).

2. Ainsi, dès lors que la chose, 
objet de la vente, présentera 
un danger particulier pour les 
biens ou les personnes, résul-
tant d’un défaut dont l’acqué-
reur n’avait pas connaissance, 
ce qui est généralement le cas 
lors d’un sinistre (atteinte aux 
personnes ou aux biens), les 
notions de « vice », « produit dé-
fectueux » ou « risque » pourront 
être retenues.
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3. Ceci s’est révélé dans des cas 
concrets de dossiers traités par 
le cabinet  pour :

- tout produit alimentaire qui, en 
raison d’un défaut de fabrication 
ou de la présence de substances 
nocives, présente des risques 
pour la santé,

- tout produit qui endommage les 
outils utilisés avec ce produit : un 
carburant contenant des impu-
retés qui provoque la panne des 
machines, un produit ménager qui 
endommage les surfaces à net-
toyer, etc.

- tout outil qui, en raison d’un dé-
faut dans sa fabrication, devient 
dangereux pour l’utilisateur ou 
son environnement (matériel hos-
pitalier, appareils électroménagers 
ou HI-FI défectueux n’apportant 
pas les garanties de sécurité élec-
trique nécessaires).

Les conditions de la garantie 
des vices cachés.

1. Pour obtenir réparation d’un 
préjudice sur le fondement des 
articles 1641 et suivants du Code 
civil, il faut prouver : 

-  l’existence d’un vice,
- la gravité du vice (qui résulte 
nécessairement du dommage  
réalisé),

- le caractère caché du vice (le vice 
ne se révèle pas à l’occasion de 
vérifications immédiates et n’est 
pas non plus connu de l’acquéreur 
de la chose),
- l’antériorité du vice par rapport à 
la vente.

2. Enfin, l’action en justice doit 
être intentée dans le bref délai 
de l’article 1648 du code civil. 

Depuis le 18 février 2005, le bref 
délai d’action est fixé à deux 
ans. 

Toutefois, selon la loi ancienne qui 
s’applique aux sinistres réalisés 
avant le 18 février 2005, le bref 
délai n’est pas enfermé dans une 
durée et est évalué en moyenne 
par les juridictions à moins de 12 
mois.

Par conséquent, cette condition 
assez contraignante peut venir à 
manquer.

C’est pourquoi, il peut être per-
tinent de fonder sa demande sur 
d’autres fondements plus favora-
bles.

Les conditions plus favora-
bles de la responsabilité des 
produits défectueux.

1. L’action en responsabilité du 
fait des produits défectueux est 

fondée, dès lors que le demandeur 
prouve :

- le défaut,
- le dommage « à une personne 
ou à un bien autre que le pro-
duit défectueux lui-même » 
 (article 1386-2 du Code civil),
- le lien de causalité entre le défaut 
et le dommage (article 1386-9 du 
Code civil).

2. Des causes d’exonération sont 
prévues à l’article 1386-11 du 
Code civil.

Certaines d’entre elles tendent à 
rapprocher le régime spécifique 
de la responsabilité des produits 
défectueux de celui de respon-
sabilité de la garantie des vices  
cachés.

En effet, la responsabilité du pro-
ducteur ne sera pas reconnue si le 
produit n’a pas été mis en circula-
tion ou s’il n’était pas destiné à la 
vente (nécessité d’une vente) et si 
le défaut n’existait pas au moment 
de la mise en circulation (néces-
sité d’un vice antérieur à la vente).

3.  L’intérêt de cette action est 
double :

- le délai de prescription est de 3 
ans,
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- l’action est ouverte à toute vic-
time du produit et pas seulement 
à l’acquéreur de la chose défec-
tueuse.

L’obligation autonome de  
sécurité.

1. Cette action a été créée par la 
jurisprudence dans l’attente de la 
transposition de la Directive com-
munautaire n° 85-374 du 25 juillet 
1985 qui a indiqué que « le ven-
deur professionnel est tenu de li-
vrer des produits exempts de tout 
vice ou de tout défaut de nature à 
créer un danger pour les person-
nes ou pour les biens » (Civ. 1ère 
20 mars 1989, D. 1989, p. 381).

2. Ainsi, l’action est fondée, dès 
lors que l’on rapporte la preuve:

- d’une vente par un professionnel,
- d’un dommage portant atteinte à 
la sécurité des personnes ou des 
biens,
- d’un défaut,
- du lien de causalité entre le dé-
faut et le dommage.

3. On aurait pu penser que ce fon-
dement allait disparaître avec l’en-
trée en vigueur des articles 1386-1 
et suivants du Code civil. 

Pourtant les juridictions conti-
nuent d’appliquer, certes de façon 
plus rare, l’obligation autonome de 

sécurité (CA Rennes 28 mars 2003, 
RG n° 02/05407 ; CA Douai, 3ème 
ch., 7 mars 2002, RG n° 99/04879).

4. L’action fondée sur l’obligation 
autonome de sécurité est encore 
plus avantageuse que celle fondée 
sur la responsabilité des produits 
défectueux, dans la mesure où :

- le délai de prescription de l’ac-
tion est celui de la responsabilité 
contractuelle traditionnelle, soit 
30 ans (10 ans entre commer-
cants),

- les causes d’exonérations spéci-
fiques de l’article 1386-11 du Code 
civil ne lui sont pas applicables et 
seule la force majeure peut ex-
clure la responsabilité du vendeur 
professionnel.

La différence fondamentales 
entre ces actions : le champ 
de la réparation.

1. Il reste que l’action fondée sur 
la garantie des vices cachés pré-
sente encore un intérêt non négli-
geable : la réparation intégrale 
des préjudices subis.

2. Dans le cas d’un sinistre entraî-
né par une chose défectueuse ou 
viciée, l’action en responsabilité 
du fait des produits défectueux 
permet d’obtenir réparation des 
dommages causés par la cho-

se défectueuse aux personnes 
et aux biens et non des dom-
mages causés à la chose dé-
fectueuse elle-même.

En effet, aux termes de l’article 
1386-2 alinéa 2 du Code civil (mo-
difié par la loi n° 2004-1343, art. 
29), les articles 1386-1 et suivants 
du Code civil s’appliquent « à la ré-
paration du dommage supérieur à 
un montant déterminé par décret 
[500 euros] qui résulte d’une at-
teinte à un bien autre que le pro-
duit défectueux lui-même ».

3. L’action en garantie des vices 
cachés a l’avantage de réparer (i) 
le dommage causé aux personnes 
et aux biens (ii) ainsi que le dom-
mage causé à la chose viciée elle-
même (remboursement du prix de 
vente).

4. S’agissant de l’obligation auto-
nome de sécurité, la jurispruden-
ce ne précise pas l’étendue de la 
réparation, de sorte que peuvent 
être demandés des dommages-
intérêts en réparation des dom-
mages causés par la chose et à la 
chose elle-même.

Ces actions ne sont pas  
exclusives les unes des 
autres.

1. Aucun principe de non-cumul 
n’a été établi par la loi ou la juris-
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prudence, si bien qu’il est loisible 
de penser, à bon droit, que ces 
trois fondements peuvent être 
soutenus parallèlement, sans que 
l’examen de l’un d’entre eux ne 
soit prioritaire ou n’exclut l’appli-
cation des autres.

Certains tribunaux résistent enco-
re à appliquer les articles 1386-1 et 
suivants du Code civil ou l’obliga-
tion autonome de sécurité après 
avoir rejeté la demande sur la ga-
rantie des vices cachés, en l’ab-
sence de respect du bref délai. 

Ils érigent de la sorte une hié-
rarchie entre les fondements qui 
n’est pas justifiée.

2. Pourtant l’application concur-
rente de ces actions se justifie 
pour les raisons suivantes :

- la responsabilité des produits dé-
fectueux est un régime favorable 
créé par une directive communau-
taire. Ecarter son application en se 
fondant sur un prétendu principe 
de non-cumul des actions revien-
drait à faire prévaloir la loi natio-
nale sur la loi communautaire.

- La garantie des vices cachés, la 
responsabilité des produits dé-
fectueux et l’obligation autonome 
de sécurité sont des actions spé-
ciales, étrangères à la distinction 
traditionnelle entre responsabilité 

contractuelle et responsabilité dé-
lictuelle. 

3.  La jurisprudence évolue et le 
cabinet BFPL a obtenu des déci-
sions envisageant le cumul des 
fondements. 

4. Il a été notamment admis que 
l’action fondée sur l’obligation 
autonome de sécurité est indé-
pendante de la garantie des vices 
cachés :

-  A été jugé par la Cour de cas-
sation dans un arrêt de la 1ère 
chambre civile du 11 juin 1991 :

« l’action en responsabilité contrac-
tuelle exercée contre le vendeur 
pour manquement à son obliga-
tion de sécurité, laquelle consiste à 
ne livrer que des produits exempts 
de tout vice ou de tout défaut de 
fabrication de nature à créer un 
danger pour les personnes ou 
pour les biens, n’est pas soumise 
au bref délai imparti par l’article 
1648 du code civil ; que c’est donc 
sans contradiction que la cour 
d’appel a accueilli la demande en 
dommages-intérêts formée à l’en-
contre de la société Zeebrugge par 
les consorts Houziaux-Verkaemer, 
tout en écartant, pour ne pas avoir 
été intentée dans le bref délai du-
dit article 1648, leur demande re-
conventionnelle en résolution de 
la vente du « mobil-home » défec-

tueux, exercée dans le cadre de la 
garantie des vices cachés ».

- L’indépendance de l’obligation 
de sécurité, qui peut être invoquée 
parallèlement à la garantie des vi-
ces cachés a été réaffirmée à de 
nombreuses reprises (Cass. civ. 
1ère 27 janvier 1993, pourvoi n° 90-
19.777 ; CA Toulouse, 2ème ch., 22 
janvier 1998, RG n°96/02658 ; Cass. 
civ. 1ère, 17 octobre 2000, pourvoi 
n°98-18.044 ; CA Douai, 3ème ch., 
7 mars 2002, RG n° 99/04879).

- La Cour d’appel de Bordeaux a 
jugé récemment, dans un arrêt 
en date du 15 mars 2005 (RG n° 
04/00699) :

« Attendu qu’il est constant qu’in-
formée le 25 avril 2002, la société 
Kermene était dès ce moment là 
en mesure d’engager une action 
prévue à l’article 1641 du code 
civil et aurait dû le faire dans un 
bref délai et non un an plus tard 
en application des dispositions de 
l’article 1648 du code civil.

Attendu cependant que dès lors 
que les défectuosités de la mar-
chandise auraient également pu 
résulter d’un manquement de la 
société Euro Wild à l’obligation de 
sécurité prévue par l’article L. 221-1 
du code de la consommation, il 
peut être admis que le bref dé-
lai prévu par ce texte ne lui était       
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opposable ».

- Jugé encore par la Cour d’appel 
de Rennes, dans un arrêt du 28 
mars 2003 (RG n° 02/05407) :

«  Considérant qu’il est constant 
que le défaut de qualité reproché 
au gasoil à savoir, outre un aspect 
trouble, la présence d’eau est in-
hérent à la chose elle-même et la 
rend impropre à son usage, que 
ce défaut ne relève pas de la non 
conformité mais de la garantie des 
vices cachés ;

Que si la responsabilité du ven-
deur professionnel peut être re-
cherchée sur ce fondement, elle 
peut l’être également sur le fon-
dement contractuel de l’obligation 
de sécurité dès lors qu’il est tenu 
de livrer des produits exempts de 
tout vice ou de tout défaut de fa-
brication de nature à créer un dan-
ger que ce soir pour les personnes 
ou pour les biens.

Que cette action n’est pas soumi-
se au bref délai de l’article 1648 du 
code civil ».

5. Il en est de même pour la res-
ponsabilité des produits défec-
tueux :

- Le principe de cumul est ex-
pressément mentionné par 
l’article 1386-18 du Code civil :

« Les dispositions du présent titre 
ne portent pas atteinte aux droits 
dont la victime d’un dommage 
peut se prévaloir au titre du droit 
de la responsabilité contractuelle 
ou extracontractuelle ou au titre 
d’un régime spécial de responsa-
bilité »

- Il a été également précisé par la 
Cour de Justice des Communau-
tés Européennes, dans un arrêt du 
25 avril 2002, Commission contre 
République Française (affaire C-
52/00) :

« … l’article 13 de la directive [art. 
1386-18 du code civil] ne saurait 
être interprété comme laissant 
aux Etats-membres la possibilité 
de maintenir un régime général 
de responsabilité du fait des pro-
duits défectueux différent de celui 
prévu par la directive.

(..) le régime mis en place par la-
dite directive (…) n’exclut pas 
l’application d’autres régimes de 
responsabilité contractuelle ou ex-
tracontractuelle reposant sur des 
fondements différents, tels que la 
garantie des vices cachés ou la 
faute ».

- Et cette application alternative 
des fondements est mise en œu-
vre par certains tribunaux, (CA 
Grenoble, 2ème ch., 4 avril 2005, 
n° RG 03/03497 ;CA Orléans, 23 

juin 2005, n° RG 04/01475).

Conclusion :

En cas de dommages aux person-
nes et/ou aux biens causés par 
une chose défectueuse, il est de 
l’intérêt du demandeur de cumu-
ler les fondements afin d’accroître 
les chances d’obtenir réparation.

Indépendamment du fait que la 
référence à trois fondements em-
porte de plus fort l’adhésion des 
juges, le cumul des actions permet 
de réduire en particulier le risque 
de rejet de la demande d’indem-
nisation en cas de non respect du 
bref délai de l’article 1648 du Code 
civil, même si celui-ci a été porté à 
deux ans.

BFPL informera ses partenaires, 
quand la Cour de Cassation se pro-
noncera expressément en faveur 
du concours des actions fondées 
sur la garantie des vices cachés, la 
responsabilité des produits défec-
tueux et l’obligation autonome de 
sécurité…
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